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_________

LE CONSEIL COMMUNAL,

Notamment l'article L1122-30 et l'article L3122-2,7° selon lequel la délibération communale relative à la taxe
additionnelle à l'impôt des personnes physiques fait à présent l'objet de la tutelle générale d'annulation avec
transmission obligatoire ;

Vu la Constitution, les articles 41,162 et 170 § 4 ;

Vu le décret du 14 décembre 2000 (M.B. 18.1.2001) et la loi du 24 juin 2000 (M.B. 23.9.2004, éd. 2) portant
assentiment de la Charte européenne de l'autonomie locale, notamment l'article 9.1. de la Charte ;

Vu le décret du 22 novembre 2007 modifiant certaines dispositions du C.D.L.D. ayant trait à l'exercice de la
tutelle administrative sur les autorités locales ;

Vu le Code des Impôts sur les revenus 1992 et notamment les articles 465 à 469 ;

Vu la loi du 13 avril 2019 introduisant le Code du recouvrement amiable et forcé des créances fiscales et non
fiscales, laquelle a modifié le Code des impôts sur les revenus 1992 ;

Vu la Ioi du 24 juillet 2008 (M.B. 8.08.2008) confirmant I ‘établissement de certaines taxes additionnelles
communales et de la taxe d'agglomération additionnelle à I ‘impôt des personnes physiques pour chacun des
exercices d'imposition 2001 à 2007 et modifiant l'article 468 du Code des impôts sur les revenus 1992 à partir
de l'exercice d'imposition 2009 ;

Vu les articles 94 à 96 de la loi du 8 mai 2014 (M.B. 28.05.2015) modifiant le Code des impôts sur les revenus
1992 à la suite de l'introduction de la taxe additionnelle régionale sur l'impôt des personnes physiques visée
au titre III/1 de la loi spéciale du 16 janvier 1989 relative au financement des Communautés et des Régions,
modifiant les règles en matière d'impôt des non-résidents et modifiant la loi du 6 janvier 2014 relative à la
Sixième Réforme de l'Etat concernant les matières visées à l'article 78 de la Constitution;

Vu les dispositions légales et règlementaires actuellement en vigueur en matière d'établissement et de
recouvrement des taxes communales ;

Vu les recommandations émises par la circulaire du 30 mai 2024 relative à l'élaboration des budgets des
communes de la Région wallonne pour l'année 2025 ;



Vu la communication du dossier au Directeur financier faite en date du 02 décembre 2024 conformément à
l'article L1124-40 §1,3° et 4° du Code de la démocratie locale et de la décentralisation

Vu l'avis favorable du Directeur financier rendu en date du 02 décembre 2024 et joint en annexe ;

Vu que la Commune doit se doter des moyens nécessaires afin d'assurer l'exercice de sa mission de service
public ;

Vu la situation financière de la Commune ;

A ces causes,

En Séance publique,

Après en avoir délibéré,
ARRÊTE,

Article 1er

Il est établi, pour l'exercice 2025, une taxe additionnelle communale à l'impôt des personnes physiques à
charge des habitants du Royaume qui sont imposables dans la commune au 1er janvier de l'année donnant
son nom à cet exercice.

Article 2

Le taux de la taxe est fixé à 8,0 % de la partie calculée conformément aux articles 466 et 466 bis du code des
Impôts sur les Revenus 1992, de l'impôt des personnes physiques dû à l'Etat pour le même exercice.

Article 3

L'établissement et la perception de la présente taxe communale s'effectueront par les soins de l'Administration
des Contributions directes, comme il est stipulé à l'article 469 du Code des impôts sur les revenus.

Article 4

Le présent règlement entrera en vigueur après accomplissement des formalités de la transmission obligatoire
au Gouvernement wallon dans le cadre de la tutelle générale et de la publication faite conformément aux
articles L1133-1 et 2 du C.D.L.D.




